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SAUMUR,

Chronique générale.

ii v a eu des élections législatives diman-
5»w trois circonscriptions: à Pans,

c h e ' je%Tarrondissement ; à Saiiit-Amand
& et à Bordeaux.
©P a s c a l Duprat, qui avait les sympa-

M, Gambetla, l'a emporté, à Pans,
r son concurrent, M. Chaberf, candidat

ouvrier, patroné par le journal les D r o i t s de

Bordeaux, qui avait à choisir entre deux
snnhiicains à peu près do même nuance, a
SirPréference à M. Simiot sur M.

R a iyrVésullat obtenu à Saint-Amand est
M significatif, l à , il y avait lutte entre
L conservateur, M. de Saint-Sauveur, et
un républicain, M. Rollet. C'est ce dernier
qui a été élu, avec une majorité de 1,557
YOiX, _

* *

LE PÉTITIONNEMENT.

Décidément l'amnistie est la t a r t e à la
mme du moment. Cette question passionne
en sens divers l'opinion et i l est bon de cons-tater

que les partisans de la clémence som-maire
sont nombreux; aussi s'altend-on

à des séances très-vives pour la rentrée. En
Blindant, les manoeuvres de pétitionne-ment

se poursuivent et l'on assure que le
comité centralisateur vient d'adresser une
circulaire à tous les journaux radicaux des
départements donnant les instructions pour
hâter la cueillette des adhésions.
Dans les sphères gouvernementales on

voit celte agitation d'un très-mauvais oeil.
Les fouilles radicales n'ont plus aucune
mesure et il est certain que si M. Ricard
avait la direction de son portefeuille l'on

aurait déjà sévi contre certains organes dont
les violences sont inouïes.

L e J o u r n a l des Débats a beau dire que les
radicaux partisans de l'amnistie plénière
s'agitent dans le vide, personne ne l'en croit.
Il a beau crier sur les toits que les roya-listes

favorisent cette campagne, c'est un r i -dicule
de plus qu'il se donne. Les royalistes ;

n'ont rien à voir dans les affaires de la Ré-publique.

La proposition du Dr Robinet fait son
chemin en dépit de la résistance que lui
opposent les amants platoniques de la Ré-publique

modérée. Voici le texte exact de la
lettre circulaire adressée aux conseillers mu-nicipaux

de Paris par les membres de la
commission executive, chargée d'organiser
en faveur de l'amnistie un pétitionnement
général dans toute la France :

« Messieurs-,

» Les électeurs parisiens qui ont pris
l'initiative du pétitionnement pour l'amnistie
croient pouvoir s'adresser avec confiance à
leurs conseillers municipaux élus qui dans
toutes les circonstances ont affirmé leur
sympathie pour celle cause et fait des voeux
pour son succès.

» Us les prient de vouloir bien organiser
ce pétitionnement dans leur quartier respec-tif

et se charger de faire transmettre, dans
le plus bref délai possible, les listes signées
au secrétaire de la commission, M.Hippo-
lyte Stupuy, 30, avenue Parmentier , à Pa-ris.

» Salut et fraternité. »

Suivent les signatures des membres do
la commission executive, qui sont les ci-toyens

: Dr Robinet, Couturat, Mallarmet,
Labarthe, Delaby, H. Stupuy, Lucien Dela-
brousse, Dr Sémerie, Jules Troubat, Marins
Poulet.

Ces noms ne surprendront personne : le
docteur Robinet est l'orateur delà réunion
de la rae'd'Arras ; repoussé aux élections
du 20 février par les ultra-radicaux du VI 0

arrondissement, qui lui ont préféré le ci-toyen
Accolas, recommandé par Garibaldi,

il veut se rendre possible même pour les lec-teurs
des D r o i t s de l ' H o m m e .

Le citoyen Mallarmet est un revenant de
•1848, qui a vainement quêté une candida-ture

aux diverses élections ; jadis, en 1849,
c'était une des gloires de la candidature ou-vrière

; i l faisait très-bonne figure, avec son
titre de monteur en bronze, auprès du ci-toyen

Adam, cambreur ; s i c t r a n s i t g l o r ia
m u n d i . Le citoyen. Stupuy, hommes de l e t t r e s,
était à la tête de celte ligue des droits de Pa-ris

qui, pendant la Commune, prétendait
s'interposer entre Paris et Versailles, et dont
les négociations étaient tout à l'avantage de
la Commune ; l'ex-président avait sa place
toute marquée dans un pélitionnemenl qui
esl, comme le fait remarquer un républicain
assez accentué, M. Pascal Duprat, la réha-bilitation

absolue, le triomphe moral de la
Conimune.

Les autres signataires sont moins illus-tres
: le docteur Sémerie est l'auteur d'une

thèse matérialiste qui a fait du bruit jadis
et que Mg r Dupanloup avait cité dans son
A v e r t i s s e m e n t a u x pères de f a m i l l e , et le citoyen
Troubat, ancien secrétaire de Sainte-Beuve,
s'est fait une certaine notoriété en publiant
les papiers de son ex-patron et en faisant
sur son compte des révélations plus ou
moins authentiques, au grand détriment de
sa réputation ; il était prédestiné au radica-lisme.

L'Agence Havas a publié la dépêche sui-vante
de Lyon, 30 avril:

« Hier soir, à huit heures, £ eu lieu, aux
Brolteaux, une réunion privée en faveur de
l'amnistie. La réunion était fort nombreuse.
Parmi les assistants, on remarquait MM.
Millaud, Varambon, Ordinaire, Perras, An-
drieux, Durand, député du Rhône, ainsi que
plusieurs membres du conseil général, du
conseil d'arrondissement et du conseil mu-nicipal.

» MM. Millaud, Ordinaire, Durand, An-
drieux, Varambon et Perras ont successive-ment

pris la parole. La proposition d'une
amnistie pleine et entière a été mise aux voix
et adoptée à l'unanimité. »

Ces détails se recommandent à l'attention
des constitutionnels et des républicains mo-dérés.

Persisteront-ils à soutenir que le
mouvement en faveur de l'amnistie n'est
qu'une méchante invention des réactionnai-res

?

« Quoi qu'en disent les organes de la Ré-publique
modérée, écrit de Paris au S t a n -d

a r d son correspondant particulier, le mou-vement
pour un pétitionnement général en

faveur de l'amnistie, soutenue par le R a p p e l ,
les D r o i t s de l ' H o m m e et toutes les autres
feuilles radicales, produit une grande émo-tion

dans les faubourgs.
» La grande erreur des journaux, tels que

le T e m p s et les Débals, est de mépriser cette
agitation en faveur de l'amnistie et de trai-ter

les agitateurs d'enfants qui crient pour,
avoir la lune.

*> Je la considère, au contraire, comme
très-sérieuse, et toute l'étroilessemême de
l'intellect bourgeois ne saurait excuser l ' a -veuglement

qui ne peut pas ou ne veut pas
voir quelle action doit, forcément avoir sur
l'esprit excitable des ouvriers parisiens cette
agitation.

» Décidément, l'ère des barricades n'est
pas encore fermée. »

On lit dans la correspondance Saint-Ché-
ron :

« Dans les cercles politiques, la santé de
M. Bicard inspire quelques inquiétudes,
non que l'on craigne une issue funeste,
mais parce que sa maladie est une de celles
qui exigent le repos et le calme le plus ab-solu.

Aussi le bruit court-il, et je ne vous le
transmets que sous toute réserve, que l'ho-norable

ministre pourrait bien so retirer.
Celte rumeur me paraît être mise en circula-tion

par des gens intéressés à la retraite de
M. Ricard, attendu que, d'après mes ren-seignements

personnels, on affirme au con-traire
que ces bruits alarmants sont exagérés;

et que le ministre de l'intérieur reprendra la

Feuilleton de l'Écho Saumurois.

L A D E T T E S A C R É E.

(.Suite.)

Linconnu lui dit enfin :
— Mon jeune ami, votre récit me charme et me

touche. Il ya dans la viv&étourderia de votre pro-fesse
, et dans la sage fermeté de votre conduite ,

quelque chose qui sort de la ligne conimune. Souf-frez
que j e m'associe à une oeuvre si bonne. Je

c ra'ns, comme vous, que vos camarades ne faiblis-sent
et ne s'égarent ; ils reviendront légers d'or et

C u"gés de regrets. Si mes prévisions se réalisent,
11 ne faut pas que vous ayez le chagrin de voir votre
Protégé en souffrir. Acceptez de moi en don, ou,
S 1 V o u s l'exigez, en prêt, le complément nécessaire
P°w acheter la cabane et le verger. Je vous fais
" U e a v ance sans exiger qu'elle me soit jamais rem-
) 0ursée; mais si un jour la fortune vous favorise,

e que vous ne consentiez plus à m'avoir cette obli-qua,
voici mon nom et mon adresse ; vous ne les

ub'ierez p a s , j e l'espère , car mon désir est que
nousrestions amis.

Le voyageur écrivit quelques mots, au coin de la
table, sur un morceau de papier, qu'il remit à son
conviv» avec un rouleau d'or- de quinze cents
florins.

— Son Altesse!... dit le jeune homme, en se
levant avec émotion.

— Silence, mon ami, je voyage incognito.
Asseyez-vous ; nous-allons prendre le café".
Ernest eut beau faire, il ne retrouva plus sa

première aisance : il fit un profond salut en se reti-rant
; le coeur lui bondissait de joie.

Comme il serra le précieux rouleau dans sa
bourse ! comme il eut soin de loger son trésor au
fond de sa poche ! et qu'il aurait voulu toucher déjà
au terme de son voyage , dans la crainte où il était
qu'il n'arrivât malheur à celte somme si heureuse-ment

recomplétée !
. Il partit le lendemain , après avoir pris congé de
l'étranger ; et dès-lors il voyagea le plus prompte-
ment possible, prenant par le plus court et faisant
de fortes journées.
Il achevait la troisième, et il entrait, à neufheu-

• res du soir, dans une petite ville, lorsqu'il entendit
de nouveau les sons de la harpe qui avaient frappé
deux fois son oreille.
Il approche, et il reconnaît le vieux mendiant. Il

fut près de se jeter dans ses bras, mais il se con-tint
; il trouva plus piquant de se lier d'abord avec

lui, et de gagner son amitié, avant de se faire con-naître

pour ce qu'il était.
Quelques enfants faisaient cercle autour du vieil-lard
; mais les fenêtres étaient fermées , et la nuit

déjà sombre ; le croissant de la lune touchait pres-que
à l'horizon. Cependant un rayon éclaira la

riante figure d'Ernest lorsqu'il dit au bonhomme,
d'une voix amicale :

— Mon père, deux instruments auront peut-être
plus de succès qu'un seul. Voulez-vous accepter
mes secours? Mon violon est à votre service.
Il l'avait accordé, sans donner au pauvre artiste

le temps de répondre. 1

— Vous jouez les airs de Don J u a n , dit-il en
prenant place auprès de lui; je les sais presque
tous. Accompagnez-moi, je vous prie.
Ernest commença aussitôt, et le vieillard , ému,

inspiré comme par un bon génie, entra en verve ,
et accompagna le jeune homme en artiste expéri-menté.

— Vous jouez à ravir, mon cher fils, dit le
mendiant en lui prenant la main, quand le morceau
fut achevé.

— Et vous accompagnez à merveille, mon maî-tre
; ah ! vous savez tous les secrets de l'harmonie.

Allez, je m'y connais un peu.
Après ces compliments réciproques, ils recom-mencèrent

de plus belle, jouant pour eux-mêmes,
sans prendre garde à la foulé qui s'amassait.

Les deux virtuoses, charmés l'un de l'autre, fai-saient

merveille ; les fenêtres s'ouvraient de toutes
parts; les petits garçons recueillaient obligeamment
les pièces de monnaie à mesure qu'elles tombaient
à la rue ; la sébile en était pleine.

— Voilà des miracles auxquels je ne suis pas
accoutumé, disait le bonhomme en recevant ces
offrandes, dont il n'osait faire part à son jeune,
compagnon.

— Bon ! disait celui-ci, vous méritez cent fois
mieux, et vous l'aurez, je l'espère. Çà, mon maître»'
où logerons-nous ce soir? Voici l'heure de vous
retirer. A votre âge , la fraîcheur de la nuit n'est
pas bonne, et vous me semblez fatigué.

— Je peux l'être, mon cher monsieur ; aujour-i
d'hui même j'ai soixante-dix ans sur la tête ; votre-
violon a fêté mon jour de naissance. Je ne m'allcn»
dais pas à le finir si bien ; que Dieu en soit béni !

Ils soupèrent ensemble dans une auberge assez;
propre. Le lendemain, Ernest dit au vieillard :

— Mon père, où allez-vous maintenant ?
Pierre désigna la ville où Ernest lui-même re î

tournait.
— Il faut que j'y sois dans trois jours , ajouta lot

vieux musicien : j'ai lieu de croire que j'y suis at-tendu.

— C'est mon chemin, dit le jeune homme ; vou>
lez-vous voyager de compagnie avec moi? Je vous
aiderai de mon violon sur la route; je souhaite qu'il
puisso vous rendre encore quelques services.
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semaine prochaino la direction de son dé-partement.
»

+ *

M. Viellard-Migeon , qui s'était relire
pour assurer l'élection au Sénat de M,
l'hiers, se présente au scrutin du 7 mai, a
Bellort, pour remplir la vacance que la dé-mission

do M. l'hiers a faite dans cette cir-conscription
territoriale.

•* *

M. Desprès, ancien préfet du ïarn-ot-
Garonne, compris dans la première fournée
des révocations, vient de rentror en grâce,
jious no dirons pas auprès de M. Ricard,
qui le 2 1 mai a signé sa sentence de mort
administrative, mais auprès de M. Léon
Say, qui réparc aujourd'hui largement les
rigueurs de son atrabilaire confrère.

Par décret du 24 avril, M. Desprès est
nommé à la perception du 2e arrondisse-ment

de Lyon. Voila certes ce que l'on peut
appeler une bonne fiche de consolation pour
un tout petit mois de pénitence 1

Nous ne sommes pas au bout des excen-tricités
de la presse périodique : après le

R a p p e l nous avons eu les D r o i t s de l ' H o m m e !
On annonce aujourd'hui le C o r s a i r e , journal
extra-radical - socialiste-communard-terro -
riste qui sera dirigé nominalement par le
cordonnier P et inspiré, dit-on, par M .
Portalis, l'ami du prince Jérôme Napoléon.
Ce journal, dont vous devinez l'esprit, a dû
paraître hier en même temps que YEslafette
de M. de Villemessant. Ce sont deux adver-saires

qui entrent en lice, l'un avec le ra-soir
de Figaro, l'autre avec l'alêne de Simon

— rien de Jules Suisse.

Le J o u r n a l de P a r i s cesse de paraître ;. son
directeur, M. Edouard Hervé, annonce celle
résolution par la déclaration suivante, que
nous nous faisons un devoir de repro-duire

:

« Le J o u r n a l de P a r i s suspend volontaire-ment
sa publication à la fin de ce mois, saut

à la reprendre plus tard si les circonstan-ces
l'y engageaient. J'ai la charge d'expli-quer
à nos lecteurs les motifs de celle ré-solution.

» L e J o u r n a l de P a r i s a été fondé sous
l'empire, par M.Weiss et par moi, pour
être l'organe de l'opposition constitution-nelle

d'alors.
» II a paru le 28 avril 1868, il y a aujour-d'hui

neuf ans jour pour jour. M . Weiss
en était alors le rédacteur en chef. Il lui
donna, par son talent, un éclat incompara-ble.

» Moins de trois ans après je restai seul
chargé de la direction du journal, à la veille
d'une grande crise.

» Après la guerre, que nous avons désap-prouvée
; après la révolution de septembre,

à laquelle nous n'avons pas concouru ;
après la Commune, contre laquelle nous
avons lutté jusqu'au jour où la plume nous
a élé arrachée des mains par la violence,

— Mon ami, j'acceple vos offres volontiers, jus-que
dans la ville que je vous dis ; une fois arrivé ,

j'espère n'avoir plus besoin de personne.
—- Comment cela ?
— Mettons-nous en roule; je vous conterai celle

histoire chemin faisant.
Ils réglèrent avec l'hôte et partirent, et Pierre

conta naïvement ce qu'Ernest savait aussi bien que
lui. Le jeune homme fut touché de la candeur toute
simple et toute enfantine de son vieux compagnon.
— Eh ! mon maître, lui dit-il enfin, pouvez-vous

croire que vos étourdis tiennent leur parole?
— Ils la tiendront, mon ami, je n'en doute pas,

ou ils ne le pourront. Ils parlaient à un pauvre
vieillard, et ils ont pris Dieu à témoin de leur pro-messe

— J'aimo votre confiance , mon père; mais, si
vous n'avez pas été mieux sur vos gardes contro les
belles paroles, pendant tout le cours de votre vie ,
je ne m'étonne pas que votre vieillesse soit con-damnée

a mendier votre pain.
— Il est vrai queje fus trompé quelquefois ; .ce-pendant

, il faut l'avouer , je me suis bien trompé
moi-même. J'ai manqué de prévoyance pendant
mes belles années; je n'ai pas fait des épargnes
dans le bon temps ;.j'ai jeté par la fenêtre ce qui
m'était quelquefois tombé du ciel. C'était, il est
vrai, assez souvent, pour aider quelques malheu-reux

; mais cela même exige du calcul et de la pru-

la question s'est posée do savoir quel gou-vernement
il convenait de donner à lu

France.
» Nous avons souhaité, conseillé le réta-blissement

de la monarchie constitutionnelle,
à laquelle ce pays avait dû trente-huit an-nées

de paix, de prospérité, do liberté réglée
par les lois.

» Quand je parle de l à monarchie consti-tutionnelle,
je comprends, sous ce nom, la

Restauration comme le gouvernement de
Juillet. N'appartenant pas à la génération
quia fait ou subi la révolution de 1830, j'ai
le bonheur d'être étranger aux passions des
vainqueurs de cette époque aussi bien qu'il
celles des vaincus. J'ai donc applaudi, sans
réserve et sans arrière-pensée, à la visite
de Froshdorf, à celte démarche loyale et
patriotique qui avait pour but do faire ces-ser

l'antagonisme existant depuis plus de
quarante ans entre les deux branches de
la maison de Bourbon et entre les deux
fractions du parti royaliste el constitutionnel.

» Nos efforts pour le rétablissement de la
monarchie ont échoué. Une autre forme de
gouvernement a été établie, au moins pour
un temps, et jusqu'en 1880 la France est
légalement en Hépubliquo.

» Dès le lendemain du vote de l'Assem-blée
nationale qui a créé cet état de choses,

j'ai demandé a être relevé du poste que j'oc-cupais
au J o u r n a l de P a r i s . Mes opinions

n'ont pas changé. Je suis vaincu : je ne suis
pas convaincu. Je continue a croire que la
monarchie constitutionnelle , telle que la
connaissent la plupart des pays civilisés et
telle que la France l'a connue de 1814 à
1848, est une forme de gouvernement infi-niment

préférable soit à la République, soit
à la monarchie absolue.

» Cependant, jusqu'en 1 880, ou du moins
jusqu'aux dernières élections générales qui
précéderont celte date, la forme du gouver-

i nemenl ne saurait être utilement disculée.
Il ne reste donc, aux partisans do la monar-chie

constitutionnelle, qu'une tâche à rem-plir
: défendre, en dehors de toute question

de forme gouvernementale, les principes de
conservation et de vraie liberté battus en
brèche par le radicalisme.

» Pour accomplir efficacement cette tâche,
il faut se placer aujourd'hui sur un terrain
plus largo que celui où nous nous trou-vions.

» Le J o u r n a l de P a r i s , c'était son honneur,
mais c'était aussi sa faiblesse, n'était pas
l'organe de tout le parti conservateur ; il
n'était que l'organe, passionnément con-vaincu

et profondément dévoué, d'une des
fractions de ce parti.

» Il aurait pu essayer- de se transformer,
en passant dans d'autres mains. Il aime
mieux disparaître, sans avoir abaissé son
drapeau,, sans avoir renié une seule do sos
opinions royalistes, libérales et conserva-trices.

»

Nous lisons dans les D r o i t s de l ' H o m m e,
au sujet des dernières poursuites dont ce
journal est l'objet :

« La citation que nous avons reçue il y a
Irois jours relève dans notre compte rendu

dence ; autrement, on perd bientôt les moyens
d'être utile, et l'on finit par êlre-soi-même à la
charge des autres.
Après ces réflexions, le vieillard fil l'histoire do

sa vie.

Né d'un père musicien, Pierre avait été successi-vement
organiste et maître de chapelle dans plu-sieurs

lieux. Le goût du changement, quelque fan-taisie
, comme le plaisir d'essayer d'un nouvel ins-trument,

l'avaient fait passer trop souvent d'un
endroit dans un autre; il n'avait pas cessé de travail-ler,

mais i l ne s'était fixé nulle part, oubliant ses
premiers amis, oublié lui-même.
— Et pourtant, dit Pierre, i l en est un qui doit,

s'il vit ioujours, se souvenir encore de moi.
A ces mots, la figure du vieillard s'épanouit ; une

bouffée de vent passa dans ses cheveux, et les bou-cles
argentées caressèrent un sourire sur ses joues

flétries.
— Vous avez un doux souvenir , mon père? lui

dit Ernest.
< — Oui, mon enfant, c'est un bel endroit de ma
misérable vie. J'étais sans place et je me rendais
chez un prince du voisinage, quim'offrait de l'em-ploi

; je passais par un village de Saxe, à la nuit
tombante, et je demandai l'hospitalité. Une petite
fille me conduisit chez l'instituteur , et je vis que
c'était son père. Elle fut approuvée d'avoir recueilli

de la réunion de la r u e d ' A r r a s les deux délits
suivants :

y> Apologie do faits qualifiés crimes ou
délits parla loi pénale;

» Diffamation ou injures envers les con-seils
de guerre, corps constitués.

» Le premier do ces délits est puni, par
l'article 3 de l à loi du 27 juillet 1849, d'un
emprisonnement de un mois à deux ans et
d'une amende do 16 à 1,000 francs.

» Le second est puni, par l'arliclo 5 do la
loi du 25 mars 1822, d'un emprisonnement
de 15 jours à doux ans, et d'une amende de
150 à 5,000 francs.

» L'affaire viendra devant la 10° cham-bre
de police correctionnelle, mercredi pro-chain,

3 mai.
» M0 Charles Floquet, député , plaidera

pour le gérant des D r o i t s de l ' H o m m e . »

La commission chargée d'élaborer un
projet de loi organique sur les municipalités
a continué l'examen du litre Ier du projet-er!

ce qui concerne les attributions dos mai-res
et la composition des conseils munici-paux.

Elle n'a pas encore examiné les ques-tions
relatives aux attributions des conseils

municipaux.
:.'•.,;..< ;j ;.)(•>, *.'.ti^.\i, f. ht. "S J; I)
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Le 10° fascicule do l'ouvrago du grand
état-major prussien vient de paraître ù
Berlin.
Il contient la description do la marche sur

Paris de l'a" 3" année prussienne et do l'ar-mée
de la Meuse, formée de Prussiens et

d'Allemands, el raconte ensuite les pitoyables
événements dont Paris a été le théâtre.,
après la capitulation do Sedan, grâce aux
Favre, Gambella, Hochefort, Picard, Cré-
mioux et compagnie.

Le fascicule contient, en outre, une des-cription
topographique des environs de Pa-ris

et un exposé dos moyens de défense em-ployés
par les assiégés. Le récit de l'inves-tissement

d e l à capitale et des combats de*
Bicêtre et de Châtillon forme la fin de la pre-mière

partie du fascicule,
La seconde partie est entièrement consa-crée
aux sièges et aux bombardements de

"Toul et de Strasbourg. Neuf planches sont
jointes à cette partie intéressante du travail
de l'étal-major prussien.

. -^«B=««M.«., îCae3aiKSH2 3̂WST(ia«̂ .*—— -

sich de capituler sous l c

très-imminente. c° u p r W ' N
» Il s'est produit ici

bourse, à la suite de la l l a „ ^\
lin par l'effet de la nouvel!? °P<W
le comte Andrassv A ~ u . 11 n'

Etranger.

TURQUIE.

L ' A g e n c e russe publie la dépêche suivante
de Saint-Pétersbourg, 29 avril :

« L'Angleterre a déclaré a Cortstanlinople
qu'elle no se sépare point des autres puis-sances.

Elle appuie leur langage.
» Des représentations ont été faites h la

Porto sur ce qu'elle a persisté à recourir à
la force quand les cabinets venaient'd'obte-nir

que le prince de Monténégro fit lé ravi-taillement
de Niksich. La Porte motive sa

décision par la nécessité d'empêcher Nik-

i le voyageur ; cependant je m'aperçus bientôt que
j'étais entré dans la maison affligée. Le soir, pen-dant

le souper, le père me conta son malheur. Il
était l'instituteur du village. On avait été jusque-là
content de ses services; maison venait de bâtir
une église, et l'on y avait placé un bel orgue, qui
faisait l'orgueil de la paroisse. Or, on avait décidé,
par .mesure d'économie, que l'instituteur serait
chargé de toucher l'orgue, et que ces fondions
feraient désormais partie des attributions de sa
place. Jugez du malheur de çè brave homme , qui
avait déjà deux enfants et qui en attendait un troi-sième

! Il n'était pas musicien, et il allait être des-titué;
i l serait réduit peut-être à l'indigence, car il

était fort difficile , en ce temps-là , de trouver une
place d'instituteur aussi bonne que la sienne. J'eus
pitié do lui, et je lui dis : —Vous me ferez voir cet
orgue. — Seriez-vous musicien ? me dit-il. — C'est
mon étal. — Que vous êtes heureux ! — Je le se-rais,

si je pouvais vous rendre service... Mais, si je
vous donnais des leçons, mon ami, pour vous payer
l'hospitalité de ce soir? — A h ! monsieur, de ce
soir, et de toute la vie ! —Avez-vous des disposi-tions

naturelles ? lui dis-je encore. Là-dessus, je le
fis chanter, et je reconnus qu'il avait la voix fort
juste ; il était encore jeune. — En six mois, lui dis-
je, vous en saurez assez pour les besoins de l'office.
— Mais en attendant? — Eh bien, en attendant, on
acceptera, je l'espère, les services du maître! Allez,

dloe cBoemrilci n , Ar énudnriaosns y cdooitnaJSf, Ĥc °
n « r^¡ ? ! fc

comme une preuve du mainr (î avec S
des puissances. llen

» Repondant aux tél<.W,v
qui annonçaient que la h ^
posé aux puissances 1 o S l
zégovine et de la Bosnie » , u

dare que la Russie s'en Uent°5'C
convenu, à savoir : s l a i u a l ^ ^ S
Turquie et amélioration ï ? ° ^ ï î'
rantie du sort des chrétiens Se^em

» Elle neis'en écarterait «' 1

les cinq autres puissances °Ccoma

» Mais la Porte persiste à
la force dos armes pour ravitaiîr %W

»;Le prince N i c o l a , . d e ^ »
suite les insurgés sur la «roi,
taillemont. Us y consentent
copio un nouvel armistice i P°%
sur les bases des pPrroopnoossitiiioin̂s

U r « W
C o n n mprenant. engagement de ne n i

1er les troupes pendant l ' à n n S '
» La paix dépend de la Portò -

BAVIÈRE.

On écrit de Berlin à la
b o u r g :

Dans nos régions parlementaires
comme peu sérieuses les appréhens " ^"^
lées par plusieurs organes do la près'0"8

çonnent le prince de Bismark de pour9 *
sa politique orientale , certaines a J S
Lorsque le prince chancelier de l'empir
a préparé l'alliance des trois empereurs
principal était de maintenir le bon ai
Russie et l'Autriche, afin de prévenir U I

d'une de ces deux puissances avec la F r a J
souvient que le prince de Bismark, dans ses'.*
tiens intimes/a maintes fois exprimé l'opînio >
fallait appuyer le comte Andrassy, donile9
au pouvoir était désirable pour l'Altana»
alliance de la Russie et de l'Allemagae «
l'Autriche ne serait jamais acceptée parfil
publique en Allemagne. D'autre part, une g»
entre la Russie et l'Autriche ne rentre guère!
les éventualités possibles, attendu qu'aucune
deux Etals n'y est préparé matériellement nife
cièrement.

Clirowiiuc Locale el de

Les actionnaires du chemin de fer de!
tiers à Saumur se sont réunis samedi!
nier, h l'hôtel du Palais, à Poitiers, en i
semblée générale. Voici le résultat de ris:
lulions prises dans cette réunion:

« L'assemblée générale des Actionnai!
de Poitiers-Saumur émet le voeu que'
voirs publics sanctionnent-la fusion entre
Charentès et la Vendée, et remet à uner:
nion ultérieure pour statuer sur

vos gens n'auront pas lieu d'être mécontents.
Voilà, mon ami, ce qui fut arrêté entre n«

ce que j'accomplis fidèlement. 11 est vrai qrf
manqua sa place chez le prince ; on ne peut!
être partout à la fois.
— Eh! monsieur Pierre, s'écria Ern«M

saisissant par le bras, il faut que vous
Schlich !
— Je le suis, mon enfant.
— Et ce que vous me contez-là s'est p;
— A Schlossheim.
— Justement !....En 1806 ou 1807
— Attendez, mon ami... oui, en 18«
— C'est donc à mon père que vous a

ce service! C'est ma famille que vous a
de l'indigence ! . B | |
— Vrai, mon fils? et seriez-vous iep

Spach ?
— Mon frère aîné est mort- d
- E t votre soeur, la jolie petit» Gi»

recueillit sur le chemin? p
— Diou nous l'a aussi redemanda

veuve et n'a plus que moi.
tLafin au p r o c h e



, r o t n P « g ' l i e d e s C h a r e n t u s d G l a

fâMâfiX* pouvoir au Conseil
C°%!le d ° " " n n » r traiter avec n'im-
d'admin^ compagnie au mieux do ses

Forêts- » -— 3
du deuxième trimestre de

itérées

1<>S aSS\SontU àV Angers, lundi 8 moi, |
itfVÎÏÏfieoce de M. Testard-Maison- j
S o » « g i i e r à l à c ô ù t a - a p p e . .
ne«'e:CM0nden-Gennevroye et Fournier,

JJM. • o n t été

n

„ a, rMroMnn.doismsesmndeeon_smt,:
mjuérsé sasaspespsaeruterns.ant à

n „ Êusèbe, négociant à Doué

LBotnmneèmièree, Eugène, propriélluai,r e a

^ifnlet Camille, propriétaire à Saumur.
Bucaill'é. Jean-François , propriétaire à

M l fv reVic'tor, médecin à Vihiers.
Guichoux, Augustin, propriétaire à Doué.

Aujourd'hui mardi, le Conseil de révision
département de Maine-et-Loire a tenu sa

Ince à Vihiers.
T P S opérations du Conseil, dans les au-

cuefs-]ieux de canton de l'arrondisse-
'^nt de Saumur, auront lieu du lundi 22

samedi 27 mai courant, ainsi que nous,
fions annoncé il y a quelque temps.

RECRUTEMENT. —• Classe de 1875. — D i s p o -sions
concernant les jeunes gens de l a classe

de 1875 qui'sont frères de m i l i t a i r e s de l a
classe de 1870.
La dispense du service d'activité en temps

de paix n ' e s t P a s d u e a u x J e u n e s 8 e n s d e l a

classe de 1875 qui sont frères de militaires
delà classe de 1870 passés dans la réserve
le 10 août 1875. Néanmoins, M. le ministre
de la guerre demande que les inscrits qui se
trouvent dans ce cas Jui soient signalés à
la fin des opérations du conseil de révision.

En conséquence, les maires devront faire
connaître les jeunes gens de leur commune,
delà classe de 1875, qui auraient pu obte-nir

la dispense à titre de frères de militaires
de la classe de 1870, si ces militaires, au
lieu de passer dans la réserve le 10 août j
1875, étaient demeurés sous les drapeaux
jusqu'à la réunion du conseil de révision de
1876.
Les dossiers à produire se composeront:
1« D'un certificat de trois pères de famille,

conforme au modèle R annexé à l'instruc-tion
du 26 novembre 1872. (Voir le R e c u e il

administratif de 1873, n° 13) ;
2° D'un certificat d'inscription sur les

contrôles de la réserve, délivré par le com-mandant
du bureau de recrutement et indi-quant

le détail des services du militaire ;
3° D'une copie de l'acte de mariage des

père et mère du réclamant.

Le ministre de la marine, consulté sur la
question de savoir si un militaire devenu fils
aîné de veuve depuis son incorporation peut
renoncer, en faveur de son frère cadet, à la
dispense à laquelle lui donnent droit les dis-positions

finales de l'art. 17 de la loi du 27
juillet 1871, a décidé que celte question de-vait

être résolue négativement. La renon-ciation
que fait un militaire de ses droits à la

dispense, dit une circulaire du 4 avril der-nier,
ne peut avoir pour résultat de donner

à son plus jeune frère la qualité de fils aîné
de veuve, qualité qui est indispensable pour
obtenir l'application des dispositions finales
«le l'art. 17 précité.

TRIBUNAL DE POLICE CORRECTIONNELLE
D'ANGERS.

Audience du samedi 2 9 a v r i l.
Présidence de M. RICHARD, vice-président.

MM.BLAVIER, maire d'Angers, P E L O U , GARRIOL,
j» IKRVES, adjoints, contre M. E . Wallz, rédac-
leur du P a t r i o t e , et MM. Fouré et Descotis, im-primeurs

dudit journal. — DIFFAMATION par la
voie de la presse. — CONDAMNATION.

M- le maire d'Angers et ses adjoints se
Présentent assistés de M e Bigot, du barreau
a Angers.

M. E. Wallz a pour défenseur M" Albert
t°v> «ta barreau de Versailles, et M M .
rM , e t ^ e s c o ' i s . plus heureux que leur
reaacleur en chef, ont trouvé un avocat dans
«> carreau d'Angers, M e Gasté.

une foule énorme se presse dans la salle
"audience, dans le prétoire, aux bancs des
vocais, dans la tribune, partout, enfin,
. , " e s l P o s s i b l e de se loger pour voir et
rendre. On peut voir, dans l'enceinte ré-servée,

M. Maillé assis non loin de M. Faire,
lequel, contrairement à ce que prédisait le
lainoieûa samedi, n'a reçu de M. Albert
Joiy que des témoignages d'estime pour son
talent et pour la dignité de son caractère.

i.a première partie de l'audience n'a pas
Ue parfaitement calme, et il a fallu de sévè-res

admonestations du président pour em-pêcher
les manifestations de la foule, qui

visiblement n'était venue là que pour en-tendre
dire beaucoup de mal du maire et de

ses adjoints.
Avant que l'affaire s'engageât, le P a t r i o te

a essayé deux fois de se dérober. A l'appel
du procès, M. Albert Joly dépose des con-clusions

tendant à une remise après l'élec-tion
du 21 mai.

Le tribunal a passé outre, conformément
aux conclusions de M. le procureur de la
République, et retenu l'affaire à la présente
audience. Qui ne voyait, en effet, que si la
remise avait été accordée, le- P a t r i o t e pou-vait

se réserver d'exploiter, pendant vingt
jours, les effets de ses imputations diffama-toires?

Mais l'affaire ne s'engage pas encore. Le
P a t r i o t e a trouvé un autre moyen d'excep-tion.

Très-sérieusement, M° Albert Joly vient
demander que les adjoints soient déclarés
non recevables en leur poursuite solidaire
de celle du maire. C'est un moyen pour ga-gner

du temps et retarder, peut-être même
faire renvoyer à huitaine le" débat de l'affaire
au fond. Le tribunal décide que la demande
d'exception sera jugée en même temps que
la question principale et ordonne de passer
outre aux débals.

M" Bigot a présenté et développé la de-mande
des plaignants. Le P a t r i o t e aurait

pu, comme la loi lui en donnait le droit,
opposer à la plainte la preuve de ses accu-sations

contre l'administration municipale ;
il ne l'a pas même essayé. Cette retraite pru-dente

avant la bataille terminait déjà le pro-cès
; le public a tout de suite compris que la

vérité el la bonne foi ne pouvaient pas être
avec ceux qui, ayant accusé, n'avaient pas
un fait à produire pour justifier leurs asser-tions.

En pareille matière, la plus habile
parole ne tient pas lieu de preuves solides.
M0 Joly s'en est aperçu, quand il lui a fallu
répondre ù l'exposé si complet et si convain-cant

de W Bigot.
Il l'a pu voir mieux encore pendant le ré-quisitoire

de M. Gain, procureur de la Ré-publique,
dont la parole nerveuse et sobre,

la logique impitoyable et pressante n'a laissé
debout aucun des sophismes derrière les-quels

avait essayé de se retrancher l'avocat
verbeux de M.Wallz.

Pendant toute la durée de ce réquisitoire,
quia tenu suspendu la salle entière, nous
avons étudié avec une attention particulière
la physionomie de M" Joly, à qui certes ne
manquent ni le.talent de la parole ni une
certaine souplesse d'esprit. Ironique et
rieur, au début, i l est devenu attentif et sé- '
rieux, à mesure que se développait cette
magnifique et lumineuse harangue, et
quand est venue la péroraison, M* Joly l'é-
coutait la lête dans s.es deux mains, se de-mandant

sans doute ce qu'il pourrait bien
dire pour effacer l'impression produite par
une parole tombée de si haut et qui ven-geait

si pleinement l'administration muni-cipale
d'Angers de toutes les attaques du

P a t r i o t e . i
Me Joly a répliqué, cependant, pour plai-der
les circonstances atténuantes.

A 6 heures 1 /2, l'audience a été levée et
renvoyée à 9 heures pour le prononcé du
jugement.

A 10 heures 1 /4, le jugement a été rendu,
en présence d'une foule encore plus nom-breuse.

Faisant droit à la demande de M. le
maire et des adjoints, le tribunal a con-damné

M. Em. Waltz, directeur politique
du P a t r i o t e , reconnu coupable du délit de
diffamation et d'outrages envers des fonc-tionnaires

publics, à 1,000 fr. d'amende et
2,000 fr. dédommages-intérêts; les impri-meurs,

à 25 fr. d'amende el 50 fr. de dom-mages-
intérêts.

Le tribunal a, en outre, ordonné l'inser-tion
du jugement dans tous les journaux qui

se publient à Angers, et l'apposition de c i n -q
u a n t e placards, contenant le jugement, aux
lieux que choisiront les demandeurs.

[ U n i o n de l ' O u e s t . )

Nous lisons dans les journaux de Paris
que le dimanche 14 mai aura lieu, à Juilly,
arrondissement de Meaux (Seine-et-Marne),
le 47e banquet des anciens élèves de Juilly,

et que cette fête de famille sera présidée par
M. le capitaine de vaisseau BergasseDupetit-
Thouars, l'un des pelits-neveux du héros
d'Aboukir.

On lit dans YIndépendant d ' I n d r e - e t - L o i r e,
sous le litre : Où en est aujourd'hui l'espoir
de la récolle en Touroine:

« Depuis quelques jours, le temps est
aussi favorable aux biens de la terre qu'il
fut précédemment défavorable. ' La végéta-tion

arrêtée par un froid glacial a repris
son cours ; et bientôt, si cela continue, nous
saurons au juste le dommage que nous
avons éprouvé. Ce que nous pouvons dire
dès aujourd'hui, c'est qu'on l'a supposé
moins grand d'abord et ensuite plus grand
qu'il n'est en réalité.

» Ce qui est certain encore, pour ce qui
concerne la vigne, c'est que le blanc a beau-coup

plus souffert que le rouge. Dans l'in-certitude
de l'avenir, les marchands parais-sent

peu disposés à acheter et les proprié-taires
à vendre.

J> Il n'est donc point étonnant, cela
ajouté aux autres causes de refroidissement
dans le commerce, qu'il ne se fasse aucune
transaction un peu importante.

>> Il y en a quelques petites cependant ;
et, alors, c'est avec une hausse dans les prix
d'une dizaine de francs par pièce , en rouge
comme en'blanc.

» Les blés n'ont que très-peu souffert, et
il y a tout lieu d'espérer que bientôt i l n'y
paraîtra plus.

» Il ne reste pas d'abricots. Les pêchers,
et, en général, les arbres à noyau sont gra-vement

atteints.
» Les poiriers le sont également ; mais i l

y avait une si belle préparation qu'il restera
encore quelque chose.

» Les pommes n'ont aucun mal, tout en-fermées
qu'elles étaient dans leur solide en-veloppe.

» Le noyer, cet arbre si utile, pour la
campagne principalement, a été aussi en-dommagé

au moins que l'est la vigne, et
cela dès le commencement. »

C a i s s e d ' É p a r g n e de S a u m u r.

Séance du 30 a v r i l 1876.
Versements de 117 déposants (28 nouveaux),

12,404 fr. 25 ç.
Remboursements, 6,455 fr. 72 c.

Faits divers.

On annonce un nouveau mariage dans la
famille de l'ambassadeur de France à Ber-lin.

Ml l e de Gontaut-Biron, fille dû comte
de Biron mort à Paris pendant le siège, et
soeur du jeune comte Armand de Biron
mort récemment, épouse le jeune prince
Louis de Ligue, fils du président du Sénat
belge et beau-frère du duc de la Rochefou-
cauld-Bisaccia.

* *
La" population de l'Allier est vivement agitée en

raison des nombreux incendies qui se succèdent |
depuis quelque temps à Moulins et que la rumeur
publique attribue à la malveillance. Pendant plu-sieurs

nuits de la semaine dernière, à la même
heure, les cris au feu se sont fait entendre. Lundi
dernier, de minuit à une heure, la population a été
mise en émoi par les sons du clairon et les cris :
Au feu ! Les soldats, les pompiers, les habitants se
sont transportés rue des Grèves, où brûlait une
maison appartenant à M. Retat, menuisier. On n'a
pu sauver qu'une partie du moblier des locataires.
Deux arrestations ont été faites ces jours derniers.

La justice procède activement à une enquête.

L'homme à la fourchette. — La semaine dernière,
l'Académie des sciences a eu une séance des plus
intéressantes. M. Léon Labbé, jeune chirurgien de
la Pitié, a lu une note intitulée : « Gastronomie pra-tiquée

pour extraire un corps étranger de l'esto-mac.
» Il s'agit de l'extraction de la fameuse four-chette
qu'avait avalée un jeune commis d'un des

magasins de nouveautés de Paris, M. Lausseurre.
On se rappelle les faits. L'homme à la fourchette
a défrayé les chroniques des journaux pendant plu-sieurs

semaines. On l'avait dit mort alors qu'il se
portait à merveille. C'est le 3 mars 1874 qu'en
cherchant à imiter certains bateleurs, un mou-vement

involontaire l'empêcha de retenir l'ustensile
qui s'engagea dans le pharynx. M. le docteur Lepère,
appelé sur-le-champ, put rattraper un instant la
fourchette, mais uu mouvement du patient l'obli-gea

a lâcher prise. La fourchette descendit dans
l'estomac.

De mars 1874 au mois d'octobre 1875, lo jeune
Lausseurre passa par des alternatives diverses. Il
ressentit de vives douleurs, puis un mieux se pro-duisit,

et ainsi pendant plus d'une année ; i put
même reprondre ses occupations pendant quelques
mois. Cependant, après l'été de 1875, les souf-frances

devinrent très-vives, surtout après les re-pas,
et lo physique et le moral du malade furent

gravement atteints. M. Léon Labbé, consulté, fut
d'avis de tenter l'extraction. MM. Gosselin et Lar-
rey partagèrent son opinion. Le 9 avril dernier, en
présence de cesérainents chirurgiens el de MM. les
docteurs Lepère et Maurice, le malade fut chloro-
formisé et l'opération commença.

M. Léon Labbé s'était décidé pour la méthode
des caustiques ; mais les adhérences ne se produi-sant

pas à son gré, il incisa l'abdomen, puis la pa-roi
de l'estomac, après avoir relevé et fixé les bords

préalablement. L'indicateur de la main gauche, in-troduit
dans la lèvre béante, lui permit de sentir la

fourchette.
A l'aide d'une sonde, il la fit pirouetter douce-ment

et finit par l'amener dehors. On couvrit en-suite
l'abdomen d'une couche épaisse de collodion,

pour resserrer les tissus, et on administra au pa-tient
du Champagne glacé. L'enveloppe de collo-dion
hâta la mise en place des tissus. Le rhythme

respiratoire s'était profondément modifié sous l'in-fluence
de cette compression. La fistule se réduisit,

et l'on espère qu'elle aura disparu dans quelques
semaines.

Le malade est aujourd'hui aussi bien que pos-sible
; i l supporte fort bien des aliments solides.

Cette opération fait le plus grand honneur au
jeune chirurgien "qui l'a menée à fin avec tant de
succès. M. Léon Labbé avait, du reste, préalable-ment

étudié sur le cadavre le tracé le meilleur à
adopter pour aller en droite ligne chercher dans
l'estomac un corps solide. Il a véritablement for-mulé

ainsi des règles définitives qui rendent l'opé-ration
désormais facile et inoffensive. On pourra

maintenant avoir recours couramment à la gastro-nomie
pour introduire directement des aliments

dans l'estomac, quand le malade ne pourra les ab-sorber
par la boUche.

La méthode ainsi modifiée devient une impor-tante
acquisition pour la chirurgie. Quant à la four-chette,
elle avait été placée par M. Labbé sous les

yeux de l'Académie. Nous avons pu l'examiner à
loisir. C'est une simple fourchette en ruolz noircie
dans toutes ses parties par l'action, sulfureuse des
gaz de l'économieîrL'extrémité des dents engagées
dans les tissus montre seule le cuivre à nu avec sa
couleur jaune.

La fourchette est restée dans l'estomac du patient
plus de deux ans etun mois. Inutile d'ajouter qu'elle
a vivement excité la curiosité de l'assistance.

M. Labbé a été vivement félicité de son succès
par plusieurs membres de la section de médecine
et de chirurgie.

M. Lausseurre, le jeune homme à la fourchette,
assistait à cette séance académique.

Pour les articles non signés : P. GODET.

BOURSE DU ter MAI.
3 p. ©/© hausse 05 cent. — Fermé à 67 15.
.11 1/» p. O/O baisse 25 cent. — Fermé à 96.
5 p. O© baisse 10 cent. — Fermé à 104 75.

m a r c h é (Se S i a i i i a a r (Su 39 a v r i l.

Froment (l'h.) 77 k.
2" q u a l i t é . . 74
Seigle . . . . 75
Orge 05
Avoine h.bar. 50
Fèves . . . .
Pois blancs. .
— rouges. .
Graine de lin.

75
80
80
70

19 88
19 13
12 —
10 50
11 60
15 50
34 —
26 —

Farine.eulas. 152 —
Colza
Chenevis . .
t ï u i l e d e n o i x .

65
50
50

16 50
75

Huile chêne. 50
Huile de lin. 50
Graine trèfle 50

— luzerne 50
Foin (In bar.) 780
Luzerne — 780
Paille — 780
Amandes . . 50
Cire jaune. . 50
Chanvres 1"
qua l i l é ( 5 2 k . 5 0 0 )

70
70

105
90
65

250

COURS DES VINS.

BLANCS ( 2 hect. 30).

Coteaux de Saumur , 1875, 1™ qualité
M. 2* id. '

Ordin., envir. de Saumur 1875, 1™ id.
. , W. 1875, 2" id.
Saint-Léger et environs 1875 , V" id. -

Id. . . 2" id.
LePuy-N.-K. etenvirons 1875, 1™ id.

Id. . . 2» id.
La Vienne, 187i. . . . . ,

ROUGHS (2 hect. 20).
Rouzay el environs, 1875
Champigny, 1875 . ".• ; . 1" qualité

Id. . . . . . . . 2« id.
Id. 1874 . . . . . 1" Id.
Id. 2° id.

Varrains , 1875 . . . . . . . . .
Varrains, 1875
liourgueil, 1875 1" qualité

Id. 2° id.
Id . , 1874. . . . . 1™ id.
Id 2« id.

l \ e s t igné . . . ;
Chinon, 1875 i" id.

Id. . . . . . 2' id.
Id. 1874 . . .
Id. . ..

I'
2»

id.
id.

&
a
à
à
à

» à
6 à
» à
» à
» <i

70 à
.» a
CO à
» à
» à

75

85
60
55
45
55
45
45
40
< 35

100
120
10O

8»
n

80
75

75
70
65

P.. GODET, propriétaire-gérant.
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I l i i l l i 111 NOUVEAUTÉS I
Depuis les plus bas prix.

T I S S U S UNIS :

*. BRILUNTINR

•Grand assortment de Cretonnes cl f f a m M de Mulhouse, de h m m

d'Oxford liiigîais, île Zépliir, pour Hobes cl poui* Chemises.
immm CHOIX m mm

jioui' hommes cl curants ; le pantalon, par 1 metre 20, depuis 7
TOILES EN T O U S G E N R E S E T D E S M E I L L E U R E S F A B R I Q U E S . ''

I El ' .-• I

âGASIN JA G O T , r u e d u P u i t s - N e u f , 2 1 ,

Vu l'iniporlaoce de ce déballage, il est impossible de donner ici une nomenclature détaillée de toutes les marchandises
mis ŝ en vente, et qui se recommandent par leur beauté, leur fraîcheur, leur qualité, ainsi que leur bon marché.

Aperçu de quelques prix : Bonnets pour femmes, à 25 c ; Bonnets Angot, haute nouveauté, à 1 fr. 45; Jupons plissés, de

I T VA TR: U T E •su.¿ 1 E 1 \ T . — T o u t 3efrs. t95veànd4u00 fr. p r i x f u t

Etudes de M* CHASLE | notaire "à
Angers, rue Saint-Biaise, n° 15,
cl de Mc ATJDOUIN, notaire à Nueit-
sous-Passavant.

A L'AMIABLE ,

MLà ïM. raclas'jsoa aapt'ips
DES

SEMENC1ÈRES
Située communes des C e r q u e u x et de

N u e i l - sous - P a s s a v a n t , c a n t o n de
V i h i e r s ,
D'une contenance totale do I I A L

hectares 1 arc 1 5 ceiv
tiares.
Bâtiments en bon état, bots de belle

venue, belle chasse.
S'adresser, pour traiter, â M. MU-T

A I S , ancien notaire â Angers, rue
Basse-du-Mail, n" 10; à Mc ATJDOTJIN,
à Nueil, ou à M" CHASLE, a Angers,
dépositaire du plan et des liljes d̂e,
dropriété.
Elude do MC DENIEAU

à Allonnes.

A V E KM

(1.07),
notaire

A L AMIABLE ,

mm Mwmwm
Située a u x Brûleries, commune

d ' A l l o n n e s ,
Comprenant terres labourables, vi-gnes

et prés, et contenant 5 hectares
71 ares environ ;
Plus un MORCEAU DE VIGNE , au

Tertre, commune d'Allonnes , conte-nant
44 ares 45 centiares.

Celte propriété serait d'un détail
très-facile.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

, audit M0 D E M E A U , notaire.

Elude de M" DENIEAU, notaire
à Allonnes.

£ w m w w m m
A L'AMIABLE ,

PETITE MAISON DE CAMPAGNE
Située à Russe, c o m m u n e d ' A l l o n n e s ,
Avec jardin de 60 ares environ,

joignant du couchant et du midi lo
chemin d'Allonnes à Russe.
Pour tous renseignements et pour

traiter, s'adresser audit M" DEKIEATJ ,
notaire. (191)

Présentement o u p o u r l a S a i n t - J e a n
p r o c h a i n e .

1" PORTION DE MAISON , située
•à, Saumur, rue Haùle-Saint-Pierre ,
composée de : au rez-de-chaussée ,
salon , chambre à coucher et cabinet ;
au premier étage, une autre chambre,
cabinet, cuisine; greniers, cave et
jardin.

Entrées rue Haulc-Sainl-Pierrc et
montée de la Retraite.
2° Rue du Pavillon , DEUX CHAM-BRES

au rez-de-chaussée, grenier,
cave et cour.
3» Au Champ-de-Foire, REMISE,

ECURIE et GRENIER.
S'adresser à M. GIKAUD pore , place

de la Grise. (53)

À ' V | N D II E
UNE JUMENT bai brun , six ans,

1 mètre 62 centimètres, très-bien
dressée à l'attelage' et à la selle , sau-tant

bien.
S'adresser au bureau du journal.

A LOUER
Po u r l a NalBit-Jenii B896,

HOTEL DC LION-D'OR
Situé à. Angers, boulevard "de L a v a l

el r o u t e de Nantes;
Vaste cour, remises et écuries.
S'adresser : à Saumur, chez M. Voi-

SINE-MIOLLET, rue do la Tonnelle,
ou à Angers, chez M M 9 veuve MIOLLET,
boulevard de Nantes. (169)

CRÉDIT CN AM
E T

POUR RIEN.

liuneltes, cristal de Ito-
ï ï ë m e . Avec ces foyers, la \ T « e
revient à 30 ans.
Vins fins et ordinaires, C'.e n̂ae,

l\lrara pur; 12 bouteilles assorties
et. par 1/4 de pièce.
Café , dhocolat, ïjinge ,

Toiles, Wonneterie, Orïè-
"vrcrié M. B., Coutellerie fine de
noehe. et de table.
Pipes, Bouts d'Ambre , Ecume ,

fausse Ecume, Bruyère, Fume Ciga-res
, Ecume el fausse Ecume.
R i j o n t e r i e doublée or, Porlo-

Monna'ie.
Montres or et argent, dames ou

hommes.
Affranchir et un timbre, au S c i -

n i o n , à T r o n \ i l l e - s « r - M c r .

Le bureau de la direction-particu-lière
do la Société des Assurances mo-bilières

et immobilières du Mans est
transféré vue A'Orléans ,
n 8*1.
S'adresser à M. G. LABICHE fils,

directeur particulier pour l'arrondis-sement
de Saumur. (131)

BAIXS JlIBLIfiS
El'ÉTÉ.

Traitements hydrothérapies, te
les jours.
Les cachets pour bains sont I»

jours délivrés de cinq heures et d«
du matin à dix heures du soir.
Les dimanches et jours de f

bureau ferme le soir à six heure!.
.,1

FABRIQUE DE TREILLAGES EN TOUS GENRES.

% nue Saiut-Nieolas, à §:>umur.

H T
'DENTISTE

Rue do l ' H ô t e l - d e - V i l l e , 17,
à Saumur.

I
Cribles

Volières, Poulaillers, Faisanderies, Espaliers, Tambours à poissons.*
l l o u r Jardins, Entourages de lombes, Grillages pour vitraux dcg|^

V E DI R . T

E UPrès la Gare des Marchandises de Sauuiur,

OUVRIRA LE 1er MAI 1876.
• Les personnes q u i désirent mettre leurs chevaux dans ces herW8
invitées à les visiter d'avance. . , w é^
S adresser au propriétaire, daris l'île Ponneau, ou au garde, m

surveillance des animaux , dans la prairie Ponneau.
On naiera nn î r a n c nar Jour,

Et deux f r a n c s , u n e fois payés, pour le garde, par cheval e <

Sauteur, imprimerie do P. GODET.

Vu par uous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
H6tel-d£-Ville de S a u m w , l e 18 LS MAIftB,

Certifié p a r l ' i m p r i m e u r sous*W


